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Bruxelles, le 11 juillet 2006 

Du combustible pour les hôpitaux palestiniens : 
première intervention de la Commission grâce au 
mécanisme international temporaire  

La Commission européenne répond pour la première fois à l'aide du 
mécanisme international temporaire pour les Palestiniens à un appel 
pressant du président palestinien, Mahmoud Abbas.  À partir d'aujourd'hui, 
ce mécanisme permet de fournir du combustible aux hôpitaux de Gaza. 
Après la destruction par les forces de défenses israéliennes des six 
transformateurs de la centrale électrique de Gaza, 45 % de la population de 
cette zone n'a plus d'électricité. Cette rupture de l'alimentation électrique 
gêne tous les aspects essentiels de la vie en Palestine, notamment les 
hôpitaux qui doivent maintenant avoir recours à des générateurs de secours. 
Les réserves en combustibles de la plupart des hôpitaux étant pratiquement 
épuisées, le président Abbas a demandé à la Commission européenne de 
leur apporter les approvisionnements nécessaires. Ils pourront ainsi 
continuer à fonctionner même si les circonstances sont difficiles. Fournir du 
combustible aux hôpitaux de la bande de Gaza coûtera, d'après les 
estimations, 600 000 € par mois.   

Le commissaire chargé des relations extérieures et de la politique européenne de 
voisinage, Mme Benita Ferrero-Waldner, a déclaré : « La situation actuelle est 
excessivement critique, mais nous sommes déterminés à apporter de l'aide au 
peuple palestinien. Cette première action, grâce au mécanisme international 
temporaire, constitue une contribution tangible à la continuité des services essentiels 
de santé. Mes services travaillent actuellement intensément à mettre en oeuvre 
d'autres éléments de ce mécanisme. »    

Elle a ajouté : « Nous sommes extrêmement préoccupés par la situation à Gaza. Le 
militaire qui a été enlevé devrait être relâché immédiatement et toutes les parties 
devraient s'interdire toute action susceptible de porter atteinte aux perspectives d'un 
retour au dialogue. Toutes les parties doivent protéger la vie des civils et rien ne doit 
être fait qui puisse faire basculer la situation humanitaire actuelle dans une crise 
encore plus profonde. »  

Tous les hôpitaux publics de Gaza bénéficieront de cette première intervention grâce 
au mécanisme international temporaire. Il est urgent d'assurer la continuité des 
approvisionnements en combustibles pour qu’il n’y ait pas de trop graves 
conséquences pour les hôpitaux qui sont privés d’électricité: les maladies 
chroniques comme les insuffisances rénales dépendent d'un traitement régulier par 
machine. Certains médicaments et d'autres fournitures médicales doivent être 
conservé à des températures constantes. 
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Le mécanisme international temporaire, créé par l'UE à la demande du “quartet” 
(UE, États-Unis, Nations unies et Russie) et approuvé par le Conseil européen, 
comportent trois volets qui couvrent : les soins de santé, les services d’utilité 
publique et les allocations sociales. La Commission a apporté 105 millions d'euros 
au mécanisme, ce qui porte le montant total de l’aide disponible cette année dans le 
budget communautaire pour les territoires palestiniens à 259 millions d’euros.  

Images de livraisons de carburant financé par l'UE à des hôpitaux de Gaza : 

http://ec.europa.eu/comm/external_relations/gaza/intro/fuel_supply.htm 

Pour des renseignements complémentaires : 
http://ec.europa.eu/comm/external_relations/gaza/intro/index.htm 
 


